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La loi du 19 décembre 2008 a considéra-

notamment au sujet du devenir des cendres 
-

pect, décence et dignité.

Cette loi a en effet reconnu aux cendres un 

-
ver une urne au domicile, ni de procéder à 
la séparation des cendres.

conservée au crématorium ou dans un lieu 
-

der un an. Ce service peut être assuré au 
Crématorium Le Rivage.

CGCT, les fonds issus de la valorisation 
des métaux issus de la crémation sont 
reversés intégralement à la Fondation de 
France.
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 L’urne cinéraire peut être inhumée dans 
une sépulture (caveau de famille ou caveau à 
urnes), déposée dans une case de columba-
rium ou scellée sur un monument funéraire.

 Quelles sont les formalités ?
Ces opérations font l’objet d’une demande 
d’autorisation préalable auprès de la mairie du 
cimetière ou du site cinéraire soumis à conces-
sions.
L’entreprise de pompes funèbres mandatée 
peut normalement se charger de l’ensemble 
des formalités.

Attention, certaines communes réservent ex-
clusivement les concessions aux personnes 
qui y résidaient. Il est donc nécessaire de se 
renseigner.

 Inhumation dans une propriété 
    privée
L’urne cinéraire peut être inhumée dans un ter-
rain privé dès lors que les formalités réglemen-
taires sont respectées au même titre que les 
inhumations de corps.

 Quelles sont les formalités ?
L’inhumation de l’urne en propriété privée est 
soumise à l’autorisation du Préfet.

Le site cinéraire (dans l’enceinte d’un cimetière 
ou attenant à un crématorium) est un espace 
dédié au souvenir. Celui-ci comprend généra-
lement des caveaux à urne, des columbariums 
et un Jardin du Souvenir.

 Qu’est-ce que 
    le Jardin du Souvenir ?
C’est un lieu aménagé où l’on disperse les 
cendres. C’est un espace commun de disper-
sion.

 Quelles sont les formalités ?
Les dispersions qui ont lieu dans le Jardin du 
Souvenir sont réalisées après autorisation ou 
déclaration auprès du Maire de la commune du 
lieu de dispersion.
Pour le crématorium Le Rivage, il s’agit d’une 
simple déclaration auprès de la mairie de 
Saint-Martin-Boulogne.

Les dispersions réalisées au cimetière sont 
consignées dans un registre tenu par la com-
mune et par son gestionnaire pour un créma-
torium.

 La dispersion en pleine mer
Il est possible de procéder à la dispersion 
des cendres d’un défunt en pleine mer à la 

300 mètres des côtes et non sur la plage ou 
3 miles marins en cas d’immersion de l’urne 
biodégradable.

 La dispersion en pleine nature
La pleine nature est un « espace naturel non 
aménagé », hors de tout lieu de résidence, 
sauvage, libre et gratuit d’accès.
Un jardin n’est donc pas considéré comme la 
pleine nature.
De plus, les cendres ne peuvent pas être dis-
persées sur les voies publiques (terrestres ou 

 Quelles sont les formalités ?
La dispersion peut être réalisée par les 
proches et déclarée ensuite, par la personne 
ayant qualité pour pourvoir aux funérailles, à 
la mairie du lieu de naissance du défunt.

" L e  s o u v e n i r ,  c ’ e s t  l a  p r é s e n c e  i n v i s i b l e "  Victor Hugo
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Quelle destination pour les cendres ?


